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EPE - Algérie Télécom - Spa 

Direction Opérationnelle des Télécommunications de Saida 

NIF : 00021 6001 808337 16001 

Sous-direction Fonctions Support 

Département Achats et Logistique 

 

Avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités minimales N° 01/2024 

 

La Direction Opérationnelle des Télécommunications de Saida lance un avis d’appel d’offres 

national ouvert avec exigence de capacités minimales pour réalisation d’infrastructure 

d’accueil, pose et raccordement des câbles à fibres optiques : Modernisation des liaisons 

à fibre optique du Réseau de Transport 2024 
 

N° 

Lot 
Désignation (Localité/Tronçon) 

Distance 

(Km) 

01 Modernisation de la liaison : CT SAIDA-Commune BALLOUL. 42,27 

02 
Modernisation de la liaison : COMMUNE SIDI BOUBKEUR-COMMUNE 

YOUB. 
36,81 

03 
Modernisation de la liaison : COMMUNE REBAHIA-COMMUNE AIN 

SULTANE. 
21,15 

04 
Modernisation de la liaison : COMMUNE MOULAY LAARBI-JD  

VILLAGE BOURACHED. 
16,00 

05 
Modernisation de la liaison : COMMUNE MOULAY LAARBI-VILLAGE 

SIDI MBAREK. 
14,30 

06 Secours Metro-Switch Commune REBAHIA-OLT 600 Logements.   02,14 

1. Éligibilité des candidats:  

La participation au présent appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités 

minimales est destinée uniquement aux entreprises dont l’activité est ressource en eau 

(hydraulique), voirie et réseaux divers (VRD) et/ou les travaux publics selon les paliers 

suivants : 

Palier 01 : Pour les lots dont la distance est inférieure ou égale à 10 Km :  

- Les entreprises ayant la qualification une (01) ; 

- Les entreprises nouvellement créées durant l’année de l’appel d’offres quelles 

que soient leurs qualifications ; 

- Les entreprises issues des dispositifs de ANADE, CNAC, en cours de bénéfice 

d’avantages conférés par ces dispositifs quelles que soient leurs qualifications. 

Palier 02 : Pour les lots supérieurs à 10 Km et inférieurs à 50 Km : le soumissionnaire 

doit justifier d'une qualification et classification professionnelle de catégorie de deux 

(02) à six (06). 

2. Retrait du cahier de charges :  

Les entreprises intéressées par le présent appel d’offres, peuvent retirer le cahier des 

charges auprès de la structure contractante d’Algérie Télécom à l’adresse suivante : 

 

Direction Opérationnel de Saida (Département Achats et Logistique / Service Achats) 

Adresse : Complexe des Télécommunications de Saida Ahmed Medeghri  - Lotissement 

de la Maternité Saida 
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Contre le paiement, auprès de la banque BNA Saida, d'un montant de cinq mille dinars 

algériens (5000,00 DA) non-remboursable, représentant les frais de documentation et de 

reprographie par versement au compte bancaire : n° 001 00724 0300 000 187 49. 

Le cahier des charges doit être retiré par le candidat ou son représentant désigné à cet 

effet. 

Dans le cas d'un groupement momentané d’entreprises, constitué avant le retrait du 

cahier des charges, ce dernier doit être retiré par le mandataire chef de file, ou par l'un 

des membres du groupement. 

3. Pièces exigées :  

Les soumissionnaires doivent fournir des offres comportant : 

1. Document d’Eligibilité ; 

2. Un Dossier administratif ; 

3. Une offre technique ; 

4. Une offre financière. 

3.1. Document d’Eligibilité ; 

Copie de certificat de qualification et de classification professionnelle contenant l’activité 

ressource en eau (hydraulique) voirie et réseaux divers (VRD) et/ou les travaux publics en cours 

de validité ou justifié par une attestation de dépôt de renouvellement datant de moins de six 

(06) mois à compter de la date d’expiration. 

3.2. DOSSIER ADMINISTRATIF dans une enveloppe à part contenant 

1. Déclaration de probité dument remplis datée, signée et cachetée (respectant le model 

joint en « Annexe 2 du CCAG ») ; en cas de groupement chaque membre doit présenter 

sa propre déclaration de probité ; 

2. Copie de numéro d’identification fiscale « NIF ».  

3. Copie des statuts de l'entreprise (Initial plus modifié s’il y a lieu), le cas échéant ; 

4. Copie du bilan comptable du dernier exercice (visé par les services des impôts) ;  

5. Copie de l’extrait du registre de commerce électronique ; 

6. Copie de l’extrait de rôle en cours de validité apuré ou avec échéancier de paiement; 

7. Copie de l’attestation de mise à jour (CNAS, CASNOS (pour les non-salariés)) en cours 

de validité; 

8. La Déclaration annuelle des salaires (DAS) pour le palier N°2 et N°3 ; 

9. L’extrait du casier judiciaire N°03 en cours de validité du soumissionnaire lorsqu’il 

s’agit d’une personne physique et du gérant ou du directeur général de l’entreprise 

lorsqu’il s’agit d’une personne morale (la version électronique est acceptée); 

10. Copie de la dernière attestation de dépôt des comptes sociaux du CNRC ; 

11. Etat de l’entreprise établi et signée, respectant le modèle joint en « Annexe 4 CCAG 

» (Pour le palier N°1); 

12. La convention du Groupement, dûment signée et datée par les fondés de pouvoirs des 

entreprises respectives, le cas échéant ; 

13. Délégation de pouvoir de signature, le cas échéant,  

14. L’extrait du casier judiciaire N°03 en cours de validité du délégataire s’il y a lieu.  (La 

version électronique est acceptée) ; 

15. Tout document en cours de validité prouvant que le soumissionnaire est inscrit dans le 

dispositif (ANADE, CNAC) (Pour le palier N°1) ; 

3.3. OFFRE TECHNIQUE dans une enveloppe à part contenant : 

1. Déclaration à souscrire dument remplis datée, signée et cachetée (respectant le model 

joint en « Annexe 01 du CCAG ») ; 
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2. Le présent cahier des charges signée et cachetée portant revêtu la mention manuscrite 

« lu et acceptée », sur la dernière page du cahier des charges ; (Voir l’attestation sur la 

dernière page du cahier des charges » ; 

3. Attestations de bonne exécution des travaux similaires(travaux génie civil et pose câbles 

à fibres optiques et/ou Voirie et Réseau Divers (VRD))achevés dans les conditions 

d’exécution contractuelles, réalisés durant les sept (07) dernières années (pour les 

paliers 02 et 03 mentionnés dans l’article 04) ;toute attestation de bonne exécution doit 

faire ressortir la nature des travaux et la distance réalisée ; faute de quoi l’attestation de 

bonne exécution doit être accompagnée par un attachement faisant ressortir l’objet du 

projet et la détermination des parties contractantes. 

4. Engagement sur les moyens humains à mettre à la disposition du projet pour chaque lot, 

établi et signé, respectant le modèle joint en annexe 21 CPT ; 

5. Engagement sur les moyens matériels à mettre à la disposition du projet pour chaque 

lot, établi et signé, respectant le modèle joint en annexe 22CPT ; 

6. Engagement sur le délai d’exécution pour chaque lot respectant le modèle joint en 

annexe 19 CPT ; 

7. Engagement sur la durée de garantie pour chaque lot respectant le modèle joint en 

annexe 20 CPT ; 

8. Déclaration sur l’honneur de visite des sites datée, signée et cachetée par la personne 

habilitée respectant le modèle joint en annexe 23 CPT ; 

9. Planning de réalisation des travaux. 

3.4. OFFRE FINANCIERE dans une enveloppe à part contenant : 

1. La lettre de soumission dument renseignée, datée, signée et cachetée par le 

soumissionnaire, (respectant le model joint en annexe 3 du CCAG) ; 

2. Le bordereau des prix unitaires daté, signé et cacheté, en hors taxes, en lettres et en 

chiffres, joint en annexe 06 CPT ; 

3. Le détail quantitatif et estimatif en hors taxes et en toutes taxes comprises daté, signé et 

cacheté, joint en annexe 07 CPT ; 

4. Présentation de l’offre :  

 Le dossier administratif comprend un (01) original (format papier) plus le dossier 

en format électronique inséré dans une enveloppe portant l’indication sur la référence 

et l'objet de l’appel d’offres et la mention dossier administratif  

 L’offre technique comprend un (01) original (format papier) plus l’offre en format 

électronique insérée dans une enveloppe portant l’indication sur la référence et l'objet 

de l’appel d’offres et la mention offre technique  

 L’offre financière comprend un (01) original (format papier) plus l’offre en format 

électronique inséré dans une enveloppe portant l’indication sur la référence et l'objet de 

l’appel d’offres et la mention offre financière.  

Ces trois 03 enveloppes seront insérées dans une autre enveloppe externe fermée et 

anonyme, comportant les mentions suivantes : 

Appel d’offres n° 001/2024 

Réalisation d’infrastructures d’accueil, pose et raccordement des câbles à fibres 

optiques 

Adresse : Complexe des Télécommunications de Saida Ahmed Medeghri  - Lotissement 

de la Maternité Saida 

« A n'ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres » 

5. Durée de préparation des offres. 
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La durée de préparation des offres est fixée à quinze (15) jours à compter de la 1ère parution de 

l’avis d’appel d’offres dans la presse. 

 

Date et heure limites de dépôt des offres. 

La date limite de dépôt des offres est fixée au dernier jour de préparation des offres de 08h00 à 

14h00. 

Si cette date coïncide avec un jour férié ou un jour de repos hebdomadaire légal (vendredi ou 

samedi), la date de dépôt sera prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant, dans les mêmes heures. 

6. Lieu de dépôt des offres 

Les offres doivent être déposées à l’adresse suivante : 

Direction Opérationnelle des télécommunications de Saida  

Adresse : Complexe des Télécommunications de Saida Ahmed Medeghri  - Lotissement 

de la Maternité Saida 

7. Invitation à assister à l’ouverture des plis. 

L’ouverture des plis des offres s’effectuera en séance publique et en présence des 

soumissionnaires, en une seule phase, elle aura lieu le jour correspondant à la date de dépôt des 

offres, à 14h00 à l’adresse suivante : 

Direction Opérationnelle des télécommunications de Saida  

Adresse : Complexe des Télécommunications de Saida Ahmed Medeghri  - Lotissement 

de la Maternité Saida 

8. Validité de l'offre. 

Le soumissionnaire reste engagé par son offre pendant une durée de cent quatre-vignts (180) 

jours, a partir de la date d'ouverture des plis. 


